Département des Vosges
Arrondissement d’Epinal
Commune de Montmotier

Le secrétariat de mairie sera fermé
Lundi 13 juillet 2026
Et

Du lundi 03 aolt au vendredi 21 aout 2026.

Merci d’anticiper vos éventuelles demandes.

Commune de Montmotier — Mairie — 21 rue principale
88 240 MONTMOTIER
Le secrétariat est ouvert
lundi de 09h00 a 12h00 et de 14h00 a 17h00
Mail : mairie@montmotier.fr
Téléphone : 03 29 36 26 41




